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Cela doit être plus que jamais 

le mot d'ordre des travailleurs 

U est temps que les travailleurs, pro- 
ducteurs et salariés fixent leurs regards 
attentifs sur une situation qui menace 
d'être'inquiétante de par les manœu- 
vres d'un patronat parfaitement uni, 
qui reste embusqué derrière un ég-oïs- 
rae forcené, amplifié par lies habitudes 
des gros profits contractés durant la 
guerre et qui se, continuent dans l'a- 
près-guerre. 

La légende des hauts salaires a cher- 
ché à accréditer dans l'opinion que là 
était la cause diei la crise commerciale, 
alors' qu'il a été démontré que l'aug- 
mentation des salaires n'a fait que sui- 
vre la hausse désordonnée et abusive 
des objets de toute nature, nécessaires 
à la vie ; que, bien plus, la hausse de 
toutes choses nécessaires à l'existence 
est restée disproportionnée au regard 
des salaires ; témoins les coefficients 
établis par Les commissions du coût de 
la vie, lesquelles^ par leur composition, 
ne, peuvent être taxées de partialité en- 
vers les salariés. 

C'est cette disproportion en tue! le nou- 
voir d'achat et le prix des choses qui 
est' cause principale «le la crise com- 
merciale et du chômage, qui frappe 
doublement les travailleurs. 

Les responsables, ce sont les profi- 
teurs de la guerre, les spéculateurs, les 
accapareurs, agioteurs et mercantis de 
toutes couleurs qui voudraient faire re- 
tomber sur la classe ouvrière les consé- 
quences de leurs coupables agisse- 
ments. 

La manœuvre, aujourd'hui, alors que 
l'augmentation des salaires n'a fait que 
hausse du coût de la vie, c'est qu'on- 
voudrait réduire les salaires avant qu'il 
y,   ait baisse  réelle du coût de   la vie. 

C'est, le travailleur qui est invité à 
restreindre encore sa pitance, sans 
égard même de la réparation nécessaire 
dé sa force-travail qu'il dépense jour- 
nellement pour produire! et enrichir ses 
maîtres, comme la menace en est faite 
pour les travailleurs de l'industrie tex- 
tile en attendant le tour des autres cor- 
porations. 
- C'est l'heure,, citoyens producteurs et 
salariés, de'vous sentir les coudes plus 
que jamais, c'est l'heure de mettre à la 
raison les divisionnistes malgré tout, 
par une discipline unitaire. 

Au-dessus des tendances respectables 
et nécessaires, c'est l'union pour l'action 
qui doit être notre unique devise, face 
^ la dictature du Capital. 

Ch. GOMAUX, 
Président du Syndicat des Mineurs 

du Nord. 
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L'amplification de la production 
doit vaincre la crise Économique 

C'EST CE  QU'A  DECLARE   A   NANTES 
M. DANIEL VINCENT, MINISTRE DU TRAVAIL 

Nantes, 27 février. — M. Daniel Vincent, 
ministre du Travail, a inauguré ce matin, les 
nouveaux locaux de l'Office départemental mu- 
nicipal et régional  de placement. 

Le miniîfcre a Souligne '""♦es différents points 
qui font l'objet des préoccupations actuelles du 
gouvernement, nécessité d'orientation des 
jeunes, gens vers un métier déterminé, reclas- 
sement des ouvriers à la suite du bouleverse- 
ment causé par la guerre; enfin, protection de 
la main-d'œuvre française, pour parer aux ef- 
fets d*i  chômage. 

M. Daniel Vincent mesure la profondeur de 
la crise économique actuelle, dont les origines 
«ont très diverses et parfois même confuses. 
Il en voit le remette surtout dans l'amplification 
de la production : patrons et ouvriers doivent 
le comprendre et s'attacher à la réaliser en at- 
tendant le gouvernement fera son possible pour 
atténuer les effets  du chômage. 

A midi, un banquet offert par 'a municipalité 
a réuni autour du ministre les autorités muni- 
cipales et départementales. 

Plusieurs toasts ont été portés, notamment 
aux membres du gouvernement, qui compte 
taiit de  sympathies à Nantes. 

M. Daniel Vincent répondant aux orateurs 
• prononcé un discours très applaudi. 

A 5 heures, le ministre s'est rendu à la mai- 
rie, où il a remis un certain nombre d!e mé- 
dailles du travail. 

La liberté est rendue 
au commerce des charbons 

CE REGIME EST LE MOYEN D'ARRIVER 
AUX PWX PLUS BAS 

Paris, 27 février. — Ainsi qu'il on avait pris 
l'engagement devant la Chambre, M. Yves Le 
Trccquer, ministre des travaux publics, vient 
d'arrêter les dernières mesures restant à pren- 
dre pour arriver à la liberté des charbons : les 
organismes de répartition et de contingentement 
créés p-:«ndant la guerre, sont supprimés, la ré- 
partition et Je commerce des charbons sont 
libres- 

D'autre part, à partir du 1er mars prochain, 
toutes surtaxes sont supprimées sur les char- 
bons français; cette mesure*met fin aux «n-3- 
sures de compensation des prix. qui avaient été 

■ établies en vue de faire bénéficier les charbons 
d'importation, «1 raison de leur prix élevé de 
ristournes dont on réalisait le recouvrement par 
l'imposition de surtaxes sur 'es charbons fran- 
çais. La situation charbonnière, tant au point 
de vue des quantités que des prix, est aujour- 
d'hui telle., que ces mesures de compensation 
sont devenues inutiles. La seule mesure main- 
tenue est la t'ixation à la mine des charbons 
français de manière à éviter une hausse des 
Diïxde 'vente de ces. charbons. La suppression 
des surtaxes va d'ailleurs entraîner une réduc- 
tion nouvelle de 25 à 30 irancs par tonne sur 
les prix des charbons. . 

A. ce propos, M. Le Trocquer, ministre des 
travaux publics,  a déclaré:       .        ,-w^x    i   t 

« J'ai confiance dans le régime de Liberté, cest 
le moyen le plus sûr d'arriver a obtenir tes prix 
les plus bas . ., ,       ,      _  . . 

M   Le Trocquer a insisté sur la répercussion 
heureuse que cette* baisse du  prix 
djit engendrer tour toutes 
premier lieu la métallurgie. . .,-,_ 

De cette mesure de  îfcerté qui vient d être 
concluant   doit nor- 

L'Allemagne va apporter 
ses contre - propositions 
QXJEî -B3L.LJEïS <? 

du  charbon 
industries, et en 

prise, a dit le ministre, en 
îtja.'eTicnt résulter, par la «ùlte» une baisse sen- 
sible des produite fabriqués • 

Berlin, 27 février. — Le cabinet d'Empire s», 
dans sa séance d'hier, approuvé à l'unaiwmité, 
les contre-propositions allemandes, qui doi- 
vent être communiquées oet «près-midi, aux 
divers chefs des partis du Reiohstag. 

On dit que les propositions adoptées sont 
celles qui ont été présentées par M. Windfeld, 
directeur général de l'établissement Krupp. 

Les experts doivent quitter Berlin le ter mars 
pour se rendre  à   Londres. 

« Nous sommes vaincus... » 
Berlin, 27 février. — Le « Vorwaerts » après 

avoir -approuvé la tactique gouvernementale de 
ne rien divulguer des contre-propositions alle- 
mandes, avant la conférence de Londres, déclare 
qu'il est dans une ignorance complète de la te-- 
néur de ces contre-propositions et écrit : 

« Ceci nous permet d'autant mieux de dé- 
clarer franchement et d'affirmer que nous at- 
tendons, espérons, exigeons, mêm-a que de l'es-, 
prit dans lequel ont été rédigées les contre-, 
propositions allemandes et de celui dans lequel 
elles seront remises, il se dégage indubitable- 
ment et sans réserve, une bonne volonté de la 
.-.Lasse ouvrière allemande de remplir îa tâche 
des réparations. Nous sommes vaincus, c'est ce 
que certaines personnes chez nous oublient trop 
facilement ou taisent intentionneliement. 

» Nous avons laissé derrière nous, en pays 
ennemi, des traces de dévasstations terribles-dont' 
souffre en premier Heu la classe populaire, en 
France; et nous avons signé un traite que nous 
déclarons toujours vouloir .rempOfir dans la me- 
sure du  possible. 

» Tout cela sont des faits dont tout au moins 
le ministre des Affaires étrangères et chef de la 
délégation allemande, M. Simons, si ce n'est 
le gouvernement d'empire au complet, doit 
être entièrement convaincu ». 

« Plutôt la mort... » 
Berlin, 97 février. — La « Gazette de l'Etat 

Bavarois » publie une protestation du gouver- 
nement bavarois contre les décisions de Paris. 
<f Plutôt la mort, écrit-elle, qu'un esclavage 
déshonorant ». 

Le maréchal Foch « 
est arrivé à Londres 

Londres. 27 février. ■— Le maréchal Foch ar- 
riva à Londres à 10 h. 35, en gare de Victoria, 
accompagné des généraux Weygand et" Destric- 
ker. Il rat salué psr le maréchal Wilson, M. 
Loncheur, le général Gouraud, M., de Saint- 
Aulaire.- 

Le maréchal Foch et sa. suite partirent «U5>-. 
sitôt en automobile pour: le Chequers. 

a»a  "' '        '     '      I '" '11 1 •• 

La misère est grande 
chez les Français à Bruxelles 

DES   SUBSIDES   VONT  ETRE   DEMANDÉS 
Bruxelles, 27 février. — Au cours de l'assem- 

blée générale annuelle de la Société Française 
de Bienfaisance, le président, constatant les 
difficultés financières de la société, qui ne peut 
«•scourir les nombreux Français à Bruxelles, 
dr.ns la misère, a fait appel au gouvernement 
français pour qu'il augmente ses subsides. 

L'ambassadeur de France, qui assistait à la 
réunion, a déclaré qu'il s'efforcerait d'obtenir 
une augmentation des subsides, puis il a rendu 
un éclatant hommage à l'activité de la colonie 
française. 

Pour la Reconstitution   ~    " 
des Régions dévastées 

UN CONGRES CONFEDERAL 
A   EU   LIEU   A   PARIS 

Paris. 27 février. ■— Ce .matin, à la salle de 
!' « Egalitaire », rue de Sambre-et-Meuse, s'est 
tenue la : première séance du Congrès confé-. 
rence ayant pour ordre du jour la reconstitution 
des régions dévastées et la situation dés postiers 
dans oes régions. 

Les orateurs ont fait ressortir que depuis 
l'armistice les pouvoirs publics n'ont rien fait 
pour reconstituer les régions dévastées. 

D'autre part, la C. G. T. a fait au gouverne- 
ment des offres sérieuses qui n'ont pas été 
mises en considération. 

Un ordre du jour a été voté à l'unanimité, 
qui demande à tous les militants de seconder 
l'action de la C. G. T. et d'intensifier la pro- 
pagande pour la diffusion des propositions 
confédérales. 

LA SITUATION DES POSTIERS 
L'après-midi eut lieu la seconde séance avec, 

comme programme de discussion, les revendi- 
cations des postiers dans les légions dévas- 
tées. . 

fie Procès du « Complot .» 
IL  COMMENCERA  AUJOURD'HUI, LUNDI, 

DEVANT LA  COUR D'ASSISES DE LA  SEINE t 
Paris, 37 février. — Les débats de l'affaire du 

complot contre la sAreté intérieure de l'Etat 
commenceront demain, lundu,, devant la Cour 
d'assises de la Seine, réuni» en session extraor- 
dinaire. Ils dureront une quinzaine de jours et 
seront présidés par M. le conseiller Drioux. 
L'avocat général Blcch-Laroque soutiendra l'ac- 
cusation- 

Dans cette affaire sont impSHqués dix syndi- 
calistes représentant les groupes communistes 
français rattachés à l'Internationale de Moscou. 
Ce sont : 

Pierre Monatte, correcteur d'imprimerie; 
Boris LifschiU, dit SÔuvarine, d'origine russe 

journaliste ; 
Gaston-René-Léon Monmousseau, employé de 

chemin de 1er ; 
Isklore-Fernand-Ernest Loriot, instituteur à 

Paris-, tous quatre membres du çomUé de la 
IIle  Internationale ; 

Jacques-Maurice Sigrand, cheminot; Henri 
Bott, mécanicien; Marius-Emile Hanot, employé 
de.la Compagnie des Omnibus; Àlexandre-Maire- 
I^ebourg, manœuvre; Emile Giçaud, gérant du 
journal « Le Soviet >:, et Louis-Elie "BabiKoud, 
gérant, du « -Communiste », tous six membres 
de la. Fédération communiste des Soviets. 

PînS; .de quatre-vingts  témoins seront enten- 
dus.  L instruction de  cette  affaire,  commencée 
à  l'occasion de   la grève de  mai   1920, a duré 

•dix mois. * 
«a» 

Dans Pétrograd . en révolte 
LES SOLDATS SE JOIGNENT  AUX OUVRIERS 

Londres, 37 février. —- On mande de Riga, 
le 26 février, au « Sunday Express » : 

De nombreux soldats rouges ont fait cause 
commune avec tes' ouvriers révolté? de PétYo- 
grad. On se bat dans les rues. La "situation se- 

* rait également très critique à Cronsladi. 

Le Nord et le Trésor 
000000000000 

notre Département pale à (ai seul on quinzième 
des Contributions Indirectes perçues par l'Etat 

00000000000000 

Avant la guerre, te Nord, avec ses riches- 
ses industrielles et agricoles, était le dépar- 
tement qui .entrait pour la plus large part 
dans la somme des contributions directes 
et indirectes perçues par l'Etat. Vinrent les 
hostilités, qui amputèrent la France de sa 
région la plus prospère, la plus fertile et la 
plus productive. Pendant cinq longues 
années, les Finances souffrirent de cette 
cruelle séparation, aui plus haut point "pré- 
judiciable au Trésor. 

Le Nord avant la guerre entrait, en effet, 
en matière de contributions directes, pour 
1/15 dans la part contributive des départe- 
ments. 

Dans quelles proportions' entre-Lil actuel- 
lement, dans les perceptions dû Trésor ? 

Cest la question que nous sommes allés 
poser à la Trésorerie générale, à laquelle 
on n'a pu nous répondre pour le moment, 
les états pour l'exercice 1920 ne pouvant 
être définitivement arrêtés que dans quel- 
ques  semaines. 

Le rendement des impots directs, nous 
dit-on toutefois, fut très minime dans le 
Nord, au cours des années 1919 et 1990, en 
raison de l'incertitude qui règne partout, 
quant au nouveau statut fiscal, et aux ques-. 
tions des dommages de guerre. 

Si la perception des impôts directs ne 
s'opère pas encore régulièrement, il n'en est 
pas de même de celle des contributions indi- 
rectes. 

Un court entretien à ce sujet, avec M. 
Glineur, directeur départemental des contri- 
butions indirectes, nous fit connaître, hier, 
quelques chiffres, qu'il n'est pas sans inté- 
rêt de livrer à la méditation de nos lecteurs. 

Avant là guerre    000000 

Avant la guerre, nous dit M. Glineur, le 
Nord payait en moyenne,. en matière de 
contributions indirectes, 85 millions par an, 
à l'Etat. Cette somme se répartissait com- 
me suit sur les produits divers : 

Allumettes, 2 millions ; Boissons, 30 mil- 
lions 500.000 francs ; Sucres indigènes, 16 
millions ; Tabac, 24 millions ; Produits di- 
vers et licences, 4 millions ; Bicyclettes, 
578.043 francs. 

Ces chiffres, qui sont ceux de l'exercice 
1914, subissaient quelques variations, mais, 
comme nous le disions plus haut, le chiffre 
de 85 millions, TïesV qunm chiffre moyen: et 
approximatif. 

Depuis lors, continue notre interlocuteur, 
la - situation a  subi - des  changements  très 
appréciables,, le chiffre des recettes ayaÂfc • 
presque triplé. 

En mil yieuf cent vin£t 000 

Si nous prenons, en effet, l'état des recet- 
tes pour l'exercice 1920, nous constatons que 
le Nord a payé au fisc une somme, globale 
de près de 200 millions. 

Pourtant, nous dit M. . Glineur, Tannée 
1920 n'a été qu'une année transitoire, 1 im- 
pôt sur le chiffre d'affaires, qui doit cons- 
tituer une des principales ressources de no- 
tre budget, n'ayant été qu'imparfaitement 
perçu à. partir du 1er avril 1920. 

En six mois de temps, cet impôt nouveau, 
inconnu avant la guerre, a donné environ 
8 millions 800.000 francs. 

A elles seules, les boissons produisirent 
environ 73.000 millions 500,000 francs (deux 
fois et demi plus qu'avant-guerre) ; les 
tabacs, 79 millions 800.000 francs (trois fois 
plus qu'en 1914). Cette augmentation des 
recettes est due surtout à la suppression de 
tabac de zone. Ce tabac valait de 0,15 à 
0,50 les 100 grammes. Le tabac mis en vente 
aujourd'hui vaut 2 fr. 50. 

Les  taxes   sur les  spectacles  donnèrent 

1 million  650.000 francs ;  les automobiles, 
2 millions 052.000  francs ;  les  sucres indi- 
gènes, 1 million 400.000 francs. 

Cette diminution est imputable à la démo- 
lition des raffineries du Nord, non encore 
reconstruites. 

Les allumettes, 3 millions 809.000 francs ; 
les licences et produits divers, 4-.8O0.0CO fr. ; 
les bicyclettes, 729.486 francs. 

L'impôt sur les bicyclettes n'ayant pas 
changé depuis 1914. Nous constatons, en 
passant, qu'il y a dans le Nord, actuelle- 
ment 243.162 vélos, contre 132.681 en 1914, 
d'où, une augmentation de 50.481 machines. 

Ces droits, continue notre interlocuteur, 
ne concerne que les produits imposés dans 
le département. 

Le Nord « gros contribuable » 

"D'après les chiffres que je viens de vous 
donner, on peut compter que le Nord paie, 
à lui seul, 1/15 environ des contributions 
indirectes perçues par le Trésor. 

Avant la guerre, l'arrondissement de 
Lille payait, à lui seul, autant que le dé- 
partement du Pas-de-Calais, en entier, et la 
moitié de ce que payait le Nord. 

Aujourd'hui, les . départements du Nord 
et du Pas-de-Calais réunis, entrent pour 
1/12 environ dans la somme des impôts 
indirects prélevés en France. 

Ce chiffre, si élevé soit-il déjà, ne" fera 
qu'augmenter (gare aux. contribuables !) 
surtout quand on aura le personnel suffi-' 
sant pour assurer la perception de l'impôt 
sur le chiffre d'affaires. En comptant sur 
la reprise normale des affaires, je crois 
pouvoir affirmer quavan* peu, le Nord 
paiera à lui seul de 250 a 300 millions de 
contributions indirectes. 

En ce qui concerne l'impôt sur le chiffre 
daïfâirés, on croit en général qu'il ne re#fc 
dra pas  ce  qu'on  aurait pu  en  atteindre. 
Cest une erreur. 

Si la loi avait été appliquée comme eile 
"devait l'être, les 800 millions que la France 
espérait recouvrir auraient été facilement 
atteints.. 

.    Rien que pour le Nord, nous avons perçu 
un peu plus de 8 mdlljoas. 

Quatre' autres millions déclarés par les 
négociants, comme imputables sur les .dom- 
mages de guerre, restent à .percevoir. Ce 
qui porte à 13 millions la somme totale à 
recouvrir. 

' Lé contrôler des déclarations des » com- 
Bfterçaftts, qui doit fonctionner sous peu, 
amènera, à. n'en pas: douter, ie doublement 
du rapport. Cette somme étant comptée, sur 
six mois, eh un an,'les contributions indi- 
rectes apporteraient près de 50 millions. 

Le nombre d'assujettis aux contributions 
indirectes étant à peu près égal â celui des' 
commerçants relevant du' service de î'Enre- 
gistrement, quand l'impôt sur le chiffre 
d'affaires fonctionnera normalement, le 
Nord paiera, â lui seul, près de 100 mil- 
lions d'impôts  sur le  chiffre  d'affaires. 

Tout impôt basé sur les déclarations des 
assujettis, termine notre interlocuteur, doit 
être contrôlé, si on veut en assurer, le. ren- 
dement. 

De ces déclarations, il résulte que, main- 
tenant comme avant-guerre, le Nord peut 
être considéré comme le « gros contribua- 
ble » de la France, en dépit de ses souffran- 
ces et de ses ruines. Pour lui, l'avenir ne se 
montre guère plus prometteur et plus riant. 
N'esl-il pas juste, en l'occureuce, qu'il ait 
droit de priorité dans le paiement des avan- 
ces et l'achèvement de sa reconstitution. 

Ç.est là, ce nous semble, un droit qu'on 
ne peut logiquement lui refuser. 

MARCEL POLVENT. 

L'TJKTIOÏW 
■M: 

Partis Socialistes 
■A-   ÉTÉ 

formée   à  Vienne 
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APRÈS LA GUERRE 
Les vœux des Mutilés 

=CT^2>; 

Avec ceux des veuves de guerre 
ils.ont été exposés, hier, à Paris 

Paris, 27 fév.ier. — La Fédération NoUonate 
des Associations françaises des mutilés, réfor- 
njes et veiwes de guerre, sous la présidence de 
M. Magimot, Ministre des pensions, président 
oe la Fédération nationale, a tenu cet après- 
midi son assemblée  générale annuelle. 

Après arvoir entendiu une allocution de M. Ma- 
gùanûA, d'.m général Malleterre. de M. Henry 
Pâté, ainsi que le oompte-<reridiu moral et fi- 
nancier, les 'assistante émirent plusieurs vœux 
qui seront soumis a l'approbation du gouver- 
nement et des Chambres, natemmerat que J«» 
majorations et aitocatacos de la loi du 3l marcs 
1919 soient relevées proportionneLlement au, 
coût moyen de la vie ; que l'article 64 de la loi 
des pensions comportant la gratuité des soins 
nxàckcaïux et le libre choix du médecin soit ap- 
Phquée intégfalement ; qu'une réduction sur les 
chemins <ie fer soit accordée amx muMliés d^aai 
moins 25 % d'tovalidiïhé ;-que ta loi du 17 aivrfl 
1916 sur les emplois réservés soit modifiée. 

L^assemblée demande égantement le -vote ur- 
gent de la k* sur l'-eraptoi obligatoire des mu- 
tilés, et que les mul'iJés et veuives de guerre 
occupant un emploi dans une administration 
ne puissent être 1 objet d'un renvoi. L'assem- 
blée réciaine également que la carte d'mvali- 
dîté . permette à son titulaire de bénéficier des" 
rédiubtions de tarif sur les transporte en com- 
mun, et elle sollicite la créBftéon die sanaioria 
pour les tuberculeux de ta. guerre, l'autorisa- 
tion pour les tuberculeux de bénéficier des prête 
prévue, •pour l'achat d'une petite propriété nu- 
rade, et le vote, immédiat du projet de «xù <SeM. 
Bâté, assimilant les réformés de la kM de 1831 
a leurs edmarades de ter giwerre. Enfin, l'uni- 
fication des taux des pensions des' veuives dfe 
guerre, la simplification des taux des pensions, 
des veuves de guerre, la simplification des for- 
malités pour l'attribution "des prêts agricoles, 
ta. liberté pour le blessé de se procurer chez.le 
fournisseur oe son qhoix son appareil de pros- 
thèse  v   

L'assemblée a formulé des vœux pour que la 
carte de pain à prix réduit soit accordée à" 
tous les mutilés, veuves et orphelins do guerre, 
que les pensions de guerre soient .©xonérèejs .du 
droit de timbre et que les conditions dans les- 
quelles sont allouées les subventions aux pu- 
pilles de la Nation, par la loi du 27 futktet 1917, 
soient révisées. Puis, des résohitie'ns spéciates 
:ï.ux régions dévastées ont été. présentées par 
le président de la Fédération dé l'Aisne. 

Un nwp de grinoANH me «lut tels* 
Bruxeflcs, 37 "février. — Un coup dé grisou 

"'est produit dans - un charbonnage à Couallet. 
On signale deux tués «i un blewé grièvement. 

les espoirs des anciens P. G. 
Ceux de Lille et environs 

en ont parlé, hier, en assemblée 
« L'Association amicale des Anciens Combat- 

tants Prisonniers de guerre » de Lille et envi- 
rons, qui entre dans sa troisième année d exis- 
tence, a tenui le dimanche 27 février, sa pre- 
mière  assemblée   générale   pour .1921. 

Une foute nombreuse- d'assistants témoignait 
de la vitalité de eette Société, dont le nombre 
d'adhérents s'accroît chaque jour, grâce au pro- 
sélytisme de ses membres, heureux de se re- 
trouver pour causer de l'ancien temps. Sans 
•■ergetter lai vie des Camps de captivité, «n 
éprouve cependant plaisir à revoir ceux qui 
ont souffert avec  vous; 

On espère également, que les revemd&ations 
cornmuoes à ' tous approchent enfin de la solu>- 
tton définiitrve. A vrai dire, deipuiw te, dernière 
réunion, le président n'a pu annoncer qu'un ré- 
sultat : la mention « Mort pour ta Frencei » est 
acquise aux camarades morts en captivité. 

Ce premier point acquis est gros d'importance 
car il soulève la barrière que l'Adniiniistration. 
aa-ait dressés entre le prisonnier et le combat- 
tant et par lai brèche ainsi ouverte, on peut es- 
pérer que les autres questions en litige pour- 
ront se faiire jour et obtenir enfin la légitime 
satisfaction qui tour est due : le pécule aux 
veuves des captifs, la prime mensuelle à vingt 
francs,  etc. 

La question qui se pose actuellement pour les 
survivants des camps où 80.000 des prisonniers 
ont  laissé  leur  dépouille est  celle-ci : 

Pcuir Quelle raison leur re'uise-t-on la médaili'e 
interalliée que le gouivememsant anglais, com- 
me le belge, accordent à 'teurs prisonniers? 

De tous les coins de la France un référendum 
a été adressé aux parlementaires et les réseul- 
tats obtenus lassaient voir que le Parlement est 
bien décidé à réparer cette injustice ; pourquoi 
pette réparation (arde-t-elle On rignore. En 
tous cas, l'Association, à l'heure actuelle, a reçu 
des Ministres et parliementeires suivante l'as- 
surance *un concours pleinement dévoué a te 
cause  des anciens prisonniers de guerre : 

M. Daniel-Vincent. m*n*stre du Travail ; MM. 
Conteeux. Cresnel. Ch. DetesaHe. Escoifier, Oo- 
niaiux, Grousseau. René Lefebvre, Macarez, Des 
Rotours. Saint-Venant et Vandamme. députés du 
N ri : iruOle d ai-"uter le nom de Pasqual qui 
représente h la Chambre les anciens -Tisonniers 
<te ta. France entière, et d'autres députés ne 
tarderont pas à venir compléter cette liste. 

La nouvelle année s'annonoe sous d'teuraux 
auspices pou*. les revendications des prison- 
niers qui tons aspirent à l'heureux moment où 
leurs réunions n'auront olu6 d'autre objet que 
ta joie dé &e retrouver entre compagnons de 
captivité et reparler d utemps où ils déconcer- 
taient l'adversaire ,par leur fière et inébranla- 
ble confiance en une délivrance victorieuse. 

VOÏÇI   8E8   STATUTS 
Vienne, 37 février. — Voici le texte des sta- 

tuts adoptés à l'unanimité, par les membres de 
la Conférence : 

1. Sous le nom de « Union des PaTtis Socia- 
listes pour l'action internationale », se réunis- 
sent les Partis Socialistes qui -aherchent la réa- 
lisation du socialisme par la conquête de la 
puissance politique et économique sur Le ter- 
rain de la lutte révolutionnaire des classes. 
Cette union n'est pas une Internationale em- 
brassant le prolétariat révolutionnaire, entier, 
mais un moyen d'y parvenir. 

a. L'Union des Partis Socialistes a pour tâche 
d'unifier l'action des partis adhérents, de com- 
biner leur action commune e» J'arriver à l'éla- 
blisscinent d'une Internationale comprenant 
tout le prolétariat mondial  révolutionnaire. 

3. Tous les partis socialistes quii n'appartien- 
ment à aucun des partis se dénommant Ile ou 
Ille Internationale., peuvent devenir membre 
de l'Union des Partis Socialistes, s'ils accep- 
tent les présents statuts et se soumettent au- 
décisions de la conférence générale de. l'Unio* 
des  Partis  Socialistes. 

â. L'Union des Partis Socialistes confie 
l'exécution de ses décisions à un comité exécu- 
tif dont les fonctions sont déterminées paT un 
règlement élaboré par la Conférence générale. 

Les partis membres de l'Union des Parti >. 
Socialistes participent aux frais dans la mesuw 

*de leurs moyens financière, la conférence fixan. 
une cotisation minima. 

5. Les décisions de l'Union des PaTtis Socia 
listes engagent tous ses membres; les partis 
s'engagent principalement à ne. pas essayer 
d'entamer des négociations particulières *avec 
d'autres organisations internationales et à fixer 
leur politique internationale en commun. 

-— *t» « 

Des députés grecs emploient 
des arguments frappants 

Athènes, 27 février. — Des incidents graves 
se sont produite à l'Assemblée constituante. 
Les députés venizelastes ont été frappés par 
leurs collègues constantirtiens et par des offi- 
ciers qui avaient pénétré dans la salle des séan- 
ces. Les députés venizelistes ont décidé que- si 
ces incidente se renou-vetlaient, ils renonceraient 
à  siéger. 

«i> ■ ii 

On mari ne voulait pas 
être séparé de sa femme 

tTEST POURQUOI IL VOULUT LA  TUEE, 
AINSI QUE  SA  SERVANTE 

VersaJHîes^ 27 février. — Hier après-midi, M. 
Pastoureau de la Braudière, âgé de 57 ans, qui 
avait épousé il y a quelque vingt ans, Mme 
veuve Meyer; actuellement âgé de 62 ans, ha- 
bitait avec eOi'e à Versailles, 9, rue Sainte-Sophie. 

Depuis ' un certain temps raccord ne régnait 
plus dans le ménage. Il s'ensuivait souvent de 
vives  discussions. 

Mme. Pastoureau, exaspérée par la vfe que 
lui faisait subir son mari, demanda leds'vorce. 
Le tribunal ayant prononcé la séparaùcn de 
corps, M. Pastoureau, furieux de cette décision, 
sén prit à sa bonne, Blanche Royer, âgée de 21 
ans. et hier la frappa de sept coups de hachette 
sur la tête, perce qu'elle avait témoigné contre 
lui en faveur de sa femme. Puis il al'a rejoindre 
cette dernière et fia frappa à son tour dans les 
mômes conditions. 

Le caipitain Martin, locataire de l'immeuble, 
attiré par le bruit, se précipita sur le forcené ei 
parvint avec bien du  mal à  le (ïésarrrier. 

Létat de Mme Pastoureau de la Braudière est 
considéré comme désespéré. Celui de Mlle Royer 
est  grave. 

■—  m»m 

Morte par amour à42Q ans/ 
LA SCARPE VIENT DE RENDRE LE CADAVRE 

D'UNE JEUNE DOUAISIENNE QUI SE NOYA 
LE 4 FEVRIER. 
Le « Réveil » a relaté en son temps oe 

draine navrant. Le 4 février dernier, vers huiit 
heures du soir, une jeune fille de ao ans, Ger- 
maine Joly, «e jetait dams la Soarpe, au quai 
du Petit-Bail, à Doua', en criant « Adieu ma- 
man! » 

La pauvrette n'avait pu supporter son pre- 
mier chagrin d'amour... Los recherches faites 
pour la retrouvef, demeurèrent   vaines. 

Hier, la Soarpe a rendu son cadavre — qui 
fut aperçu flottant entre deux eaux au pont du 
Marché-au-Poisson. 

Le corps de la madheureuse enfant a été pro- 
visoirement  déposé  à  la Morgne. 

' " '■—mim 

La mort vient en dormant 
UN ADJOINT AU MAIRE DE MARSEILLE 

A ETE TROUVE ASPHYXIÉ PAR LE GAZ 
Marseille, 37 février. — M. Philippe Gerati, 

conseiller municipal, adjoint au maire de Mar- 
seille, a été trouvé mort à son domicile, à En- 
doume. 

Le robinet d'un réchaud à gaz était resté ou- 
vert; te sraz s'était répandu dans l'appartement, 
et M. Gerati avait été asphyxié pendant son 
sommeil. 

Création dans te Nonf 
S le Pas-de-Calais d'une 
Commission de Chômage 

ooooooooo 

Lt Ministre du Travail M. Daniel-Vincent 
prescrit ia ue centrai nation des 
res pour remédier an Chômage :: :; 

M. Daniel-Vincent, ministre du Tra» 
vail, a pris une* excellente initiative est 
décidant de décentraliser les meteureas 
propres à remédier au chômage. 

Il \ient de prescrire aux préfets des! 
départements ieo proie à la crise d'arrôf 
du travail, d'instituer des commission^ 
départementales chargées de reche-rn 
cher les moyens pratiques de venir en* 
eidie, aux travailleurs victimes de lai 
situation économique. 

La circulaire envoyée aux préfets dvk 
NORD et du PAS-'DE-GALAIS, indiqua 
la composition des commissions. 
La Composition de la Commission 

Voici le texte de la circulaire: 
-< Je vous prie de vouloir bien constituer d'ur- 

gence, comme /;eia a été fait déjà par certaine 
de vos collègues, une commission analogue B 
celles qui avaient été constituées au début d» 
la. guierre davis tuus les departemenifi, en vert« 
de la càrouafure- du 5 février H915 pour le main-» 
tieri   du   travail  national. 

Cette co'.nmàssian, dont la composition, don* 
je vous laisse juge, pourra varier suivant leai 
circonstances locales, serait constituée en pria» 
cape comme suit : 

Le F^'éfeA,  piésident; 
'Le Président du Conseil Général ou un manw 

Die de la commission départementale désigna 
par   lui ; 

l-es maires des princiDales communes intéh 
r-.e3.see 'ou  ietu-s. délégués ; 

tfix. patrons ou plus, dont un représentant les 
Chambres de conwnerce et cinq les Chambres 
syndjcales patronales des principales industries 
atteintes par le chômage; . . 

Six patrons au plus, dont un représentant \em 
bres syndicales ouvrières des principales indus» 
tries atteintes par le chômage ; 

tu représentant des Associations agricoles cM 
département ; . ' 

L'Inspecteur divisionnaire du travail ou l'Iris» 
pecteur départemental dé»égué par lui ; 

Le chef de l'Office régional et le directeur dm 
l'Office départemental de  placement. 

Seront adjoints à la commission, les reprè» 
sentants locaux des administrations de l'OM. 
des départements, des villes et autres services 
publics susceptibles de donner du travajft aux 
chômeurs. Elle pourra également entendre, •« 
cas échéant, toute personne qu'elle jugerait aua?s 
lifiée pour lui apporter des indications utiles : 
banquiers, commerçants, représentants des ooo» 
pérataves de. consommation.      > ." 

Les Usines n'arrêteront 
qu'après avertissement 

La première mission de la commaBSion sera 
de .uroneder à un examen de l'état du chômage 
dans le département. La circulaire du S3 oc- 
tobre 1920 a déjà prescrit aux inspecteurs d^t 
taraiviaia dç signaler aux offices de placement les 
chômages et menaces de\ehômage dont ils auA 
raient connaissance au cours do leurs tournées* 
Pour compléter la documentation qui sera ains» 
recueillie, il conviendra que vous adressiez un« 
circulaire invitant les employeurs de votre dé- 
partement, occupant au moins 20 personnes çuf 
se trouveraient dans l'obligation de fermer leur* 
entreprises ou de procéder à des réductions à?ep ' 
fectif, li vous en aviser au moine 1i jour* M 
l'avance, en incUqnant les causes de leurs dé*, 
cision, le nombre et .la profession des ouvrierti 
congédiés. Toutes cas indications seront portéë# 
d'urgence à la connaissance de la commissionj, 
qui convoquera, s'il y a lieu, 'es employeurs in» ' 
tëresses ». 

Des mesures locales 
doivent être prise* 

Le ministre indique, dans sa cirouà 
laire, qu'indépendamment de la recher» 
che dfes remèdes d'ordre général de le 
crise du chômage, les commissions déç 
partementales doivent surtout se rxréocî 
cuper de prendre des mesures locale» 
I? le dit ainsi : 

« La mission essentielle de la commission corf» 

—1— 

Pour hâter la répression 
de la spéculation 

La Commission de répression des spéculations 
de la guerre, à ta. Chambre, a désigné MM. 
Jeager, Marin, Bataille, Barilter, Léon Escoffier, 
Barthon, Constant, Courtier, Guérih, pour se 
rendre en Alsace et en Lorraine, pour enquêter 
sur un certain nombre d'abus, notamment sur 
ceux relatifs à la liquidation de* biens alle- 
mands sous séquestre. 
  "■* 

»   On  s'est  battu  au Cap 
DtS EMEUTES OJÎT ETE OCCASIONNEES 

PAE LA   VISITE  DU   MARECHAL HAIG 
Le Cap, 27 février. — Des émeutes se sont 

produites à l'occasion de la visite du maréchal 
Haig. Attaquée par la populace, la police a 
dû charger et tirer à plusieurs reprises. Les 
bagarres ont duré neuf heures. 

On ignore le nombre exact des victimes. 

Tiflis n'est pas tombée 
Taris, 37 février. — La délégation de Géor- 

gie communique la note suivante) : 

Contrairement à un télégramme de Constan- 
tmople, qui annonçait la chute de Tiflis entre 
ies mains des bolchevistes, la capitale de la 
Géorgie n'est pas .tombée et elle est encore oc- 
cupée  par les troupes géorgiennes. 

La situation sur le r.^ste du front est consi- 
dérée comme wti^aisjanjbe mai 4et rn«?^>"° *L 
liées. 

aux chômeurs : limitation des heures de travail 
en vue d'occuper le plus grand nombre possible! 
d'ouvriers et d'éviter le licenciement ; reoJas» 
seraient dans leur anciennes professions et no 
tamment retour à l'agriculture, d»s ouvriers «I 
ouvrières en surnombre dans certaines indusfc» 
tries : entreprise de travaux susceptibles d'oa» 
cuper les chômeurs : création de fonds dé 
mentaux ou municipaux de chômage, de . 
syndicales et mutuelles de chômage ou d'autL 
organismes d'assistance au profit des chômeura\ 
auxquels il n'aura pu être procuré de travaftn 

DANIEL-VINCENT, 

Une Subvention de l'Etat 
L'0([iciel publie un décret fixant provisoire» 

ment entre le 1er janvier et ta 1er juilet 19S£ 
â cinquante pour cent le taux de la subvent4ot<- 
de l'Etat du montant des secours alloués par le/t 
fonds de chômage munioiDaux. et dépanameô* 
taux. • 

Un confectionneur lillois sinfrtrf 
a fait à Paris des bâtâtes do swrt 

ON LUI REPROCHE 
DE  LES AVOIR  DISSTMTTMflt 

Paris, 27 février. — Sur mandat de M. Lai* 
gier, juge d'instruction, une perquisition a éug 
opérée chez M. Dury, confectionneur «n groâ| 
place des Victoires, 3. Il s'agit de ilii iiiimillinll 
de bénéfices de guerre. La comptabilité a étél 
saisie et va être examinée par M. TcaffauA 
expert. 

M\Duff,y.a déolar* * run de nias confrères 
« Je n'ai rien à me neprocher et suis 

lument certain que l'expertise établira ma 
bonne foi. J'ai été dénoncé au <i«c «t ce qui ■ 
prêté à une confusion, c'eat que, étant sini«tsf 
de guerre, je n'as pu encore laire mon inven» 
tarre général. J'ai éprouvé à Lille de gdros data» 
mages. Il fout que j'en connaisse exactement 
l'évaluation pour établir un compte définitif 
Mes bénéfices doivent être diminués d'autant 
On verra alors que je n'ai rien dissimulé ». 
 . _'      »i» . ■     » '-' 

Un vo'eur de bijoux 
a manqué son coup 

XL A DIT ABANDONNER  LES 2S.M*  FRANCS 
DE   BIJOUX   DONT   EL   VENAIT  DE 
PARER. 

Cherbourg. 2? février. — Un carafcriofcu 
daoïeux a eu lieu dans une bijouterie da ta. rua 
du   Bassin,   dans  tes   cïrcom*ances   suivantes j 

Au moment de la fermeture du maqwai, ma 
glaces de la devanture furent brisées à l'aida 
d'une brique. 

Profitant du désarroi, un voleur enleva de M 
vitrine  un  nlatèâu  chargé dp  vingt-cinq   mille 

(francs de bijoux et prit la fuite. 
Serré de près par des personnes oui n'ittnliail 

mises a la poursuite  a laissa tombac la nk 
é\ disparut- 

au» 
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